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INTRODUCTION 
 
➢ HISTORIQUE DU SITE ET AUTORISATION EN VIGUEUR 
 
La société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU, créée en 1982, est spécialisée dans 
l’exploitation de sables et granulats. Il s’agit d’une filiale du groupe CARRIERES LAGADEC. 
 
Initialement, l’exploitation de la carrière de roches massives de Lescondan par la société TRANSPORTS 
ET CARRIERES BODERIOU était autorisée par l’arrêté préfectoral du 30 août 1985. 
 
Aujourd’hui, la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU est autorisée à extraire du granite 
sur la carrière de Lescondan par l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2009. Cet arrêté autorise donc pour 
une durée de 30 ans (jusqu’au 25 novembre 2039) : 

- Une superficie exploitée de 20 ha 17 a 18 ca, 
- Une production moyenne annuelle de 220 000 t/an et maximale annuelle de 250 000 t/an, 
- Une puissance installée de l’ensemble des machines de 820 kW, 
- L’exploitation du gisement jusqu’à une côte de +24 m NGF, 
- Le stockage de déchets inertes en provenance de l’extérieur. Les quantités de matériaux inertes 

réceptionnées sont limitées à 30 000 t/an. 
 
L’arrêté complémentaire du 12 mars 2019 concernant les tirs de mines sur la carrière de Lescondan 
modifie par ailleurs l’arrêté du 25 novembre 2009. 
 
Bien que l’autorisation soit accordée jusqu’en 2039, la société TRANSPORTS ET CARRIERES 
BODERIOU envisage dès à présent de renouveler et d’étendre la carrière de Lescondan afin de 
pérenniser les activités du site et de répondre aux besoins du marché local. 
 
Les Arrêtés Préfectoraux sont joints en annexe 1 de la présente description de projet. 
 
 
➢ RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

 Renouvellement et extension du gisement  

Le gisement de granite de la surface autorisée ayant été surestimé, il a été majoritairement consommé, 
laissant moins de 10 ans de gisement restant. De plus, la demande de renouvellement est avancée 
en raison de la configuration du carreau en étau au Nord et à l’Est du site actuel.  
La demande de renouvellement du gisement et de création d’un palier supplémentaire de 15 m vise à 
pérenniser les activités du site et à répondre aux besoins des marchés locaux du BTP principalement. 
Le renouvellement de la carrière permettra par ailleurs d’extraire du granite gris dont la qualité permet 
l’utilisation dans des bétons haute performance, ainsi que du granite jaune servant au décoratif 
(aménagements paysagers). 

L’extension de 8,6 ha et l’abaissement de la côte d’extraction à 9 m NGF permettront ainsi de 
renouveler le gisement à commercialiser, et de proposer une plus large palette de matériaux de qualité. 
La production moyenne sera par ailleurs augmentée de 220 000 t/an à 250 000 t/an, et la production 
maximale de 250 000 t/an à 300 000 t/an.  

Aussi, afin de suivre les améliorations techniques des installations de traitement des matériaux, une 
légère augmentation de leur capacité de puissance maximale (de 820 kW à 1000 kW) est souhaitée. 
En effet, il est potentiellement prévu de remplacer l’installation primaire de traitement des matériaux 
en phase 3, et de nouveaux convoyeurs seront installés afin de réduire le roulage des engins lors de 
l’installation du concasseur en fond de fouille. La réglementation ICPE ayant été modifiée par l’arrêté 
du 26 novembre 2012 concernant ce type d’installation (rubrique 2715-1), le classement pour cette 
rubrique passera ainsi de l’Autorisation à l’Enregistrement.  
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De plus, l’installation stockera ses produits à commercialiser sur une surface maximale de 25 000 m2 
et sera ainsi concernée par le régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2517. 

 Contexte favorable du projet 

La carrière de Lescondan est localisée dans un contexte favorable qui justifie le renouvellement du 
droit d’exploiter sollicité par la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU : 

- site localisé en dehors de tout zonage de protection (Natura 2000, Arrêté de Protection de 
Biotope…) ou d’inventaire (ZNIEFF…) du milieu naturel, 

- site bien intégré dans le paysage du fait de la présence de merlons paysagers sur toute la limite 
du site, 

- secteur rural à hameaux isolés. 

 Satisfaire les besoins en matériaux de la filière à l’échelle des communautés de communes :  

La consommation française en granulats est estimée en moyenne à 7 t/an/habitant. La population de 
la communauté de communes de Landivisiau où se trouve la commune de Plouvorn est de 33 097 
habitants, et celle de la communauté des communes de Haut-Léon Communauté où se trouve 
Mespaul s’élève à 31 760 (données 2019). Les besoins en granulats sur les deux communautés de 
communes sont donc d’environ 450 000 t/an. 
Le granite présentant une grande résistance, dureté, et inaltérabilité aux intempéries, il joue un rôle 
important dans le domaine du BTP, notamment pour la construction de routes et les aménagements 
intérieurs. Les matériaux produits sur la carrière de Lescondan sont en effet utilisés pour la confection 
de béton prêt à l’emploi, pour la construction ou la rénovation de routes (enrobés, couche de forme…), 
et pour l’enrochement (digue par exemple). Les sables et gravillons jaunes sont quant à eux utilisés 
principalement dans les aménagements paysagers et urbains. 

Le renouvellement et l’extension de la carrière permettront l’approvisionnement du marché local du 
BTP en matériaux de qualité, dans un rayon d’une trentaine de kilomètres. Les produits sont en effet 
vendus principalement à destination des chantiers des secteurs de Landivisiau, de Roscoff, de Saint 
Pol de Léon et de Morlaix. 

 Satisfaire les besoins en recyclage et capacité de stockage de matériaux inertes 

Le secteur de la construction étant un secteur dynamique, et les travaux de déconstruction et de 
travaux publics générant de nombreux déchets inertes non valorisables, il existe des besoins en 
capacité de stockage des déchets inertes dans le Finistère.  

La carrière de Lescondan pourra répondre partiellement à ces besoins, en réceptionnant jusqu’à 
60 000 t/an de déchets inertes, dont 30 000 t/an qui seront recyclés et 30 000 t/an qui seront utilisés 
pour le remblaiement de sa partie Sud-Est et Nord-Ouest. 

 Compatibilité avec les documents d’urbanisme  
Le Plan Local d’urbanisme (PLU) de la commune de Plouvorn a été révisé et adopté le 20 janvier 
2020. Les parcelles de la carrière de Lescondan sollicitées au renouvellement sont  classées « NC », 
correspondant à un secteur à vocation d’activités extractives sur le règlement d’urbanisme de 
Plouvorn. En revanche, les parcelles sollicitées à l’extension sont pour l’instant classées «  A » 
(activités agricoles) sur le même document. Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PlUi) est en 
cours d’élaboration pour la communauté des communes de Landivisiau et modifiera l’attribution des 
parcelles aujourd’hui classées « A » en parcelles « NC ». La publication du PLUi n’étant pas prévue 
avant l’instruction du présent dossier d’Autorisation, la communauté des communes s’est engagée au 
préalable auprès de la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU à procéder au 
changement par le document joint en annexe 2.  

La commune de Mespaul est concernée par une carte communale indiquant les parcelles au Nord du 
site (sollicitées au renouvellement) comme non constructibles. La carte communale de Mespaul est 
ainsi compatible avec les activités de la carrière. Le PLUi-H de la communauté des communes du 
Haut-Léon est en cours d’élaboration. Il classera les parcelles dans un zonage compatible avec 
l’activité de la carrière (cf. annexe 2). 
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➢ OBJET DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne : 

- le renouvellement du droit d’exploiter les terrains des parcelles 450, 452, 453, 454, 455, 
458, 459, 460, 791, 792, et du chemin communal n°1 de la section A sur la commune de 
Mespaul, ainsi que des parcelles 525, 526, 527, 528, 529, 530, 532, 533, 534, 535, 536, 537, 
538, 539, 540, 541, 542, 838, 877 et 878 de la section A de la commune de Plouvorn sur  
20,2 ha ; 

- l’extension du droit d’exploiter les terrains des parcelles 523, 524, 543, 544, 545, 546, 
547, 550, 551, 552, 553, 554, 565, 566, 610, 1689, 1691, 1692, 1694, 1695, 1696, 1697, et 
1699 de la section A de la commune de Plouvorn sur 8,6 ha, 

- une augmentation de la production à 250 000 t/an en moyenne (contre 220 000 t/an 
actuellement) et 300 000 t/an au maximum (contre 250 000 t/an actuellement), 

- l’accueil de matériaux inertes à hauteur de 60 000 t/an au maximum, dont 30 000 t/an 
seront recyclés, et 30 000 t/an seront utilisés dans le cadre du remblaiement de la fosse 
d’extraction, pour offrir une solution réglementaire aux entreprises du BTP en termes de 
recyclage et d’élimination de leurs déchets BTP, 

- l’utilisation d’une installation de traitement primaire, secondaire et tertiaire pour une 
puissance totale maximale de 1 000 kW, 

- Une station de transit et de regroupement de produits minéraux à commercialiser sur 
une surface de 25 000 m2.  
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FICHE DE SYNTHESE 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : S.A.S TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU 

Adresse du siège et du site : 
Lieu-dit « Lescondan » 
29 420 Plouvorn 

Coordonnées : Tél : 02 98 61 30 23 

N° immatriculation : Siret : 323 838 326 000 29 

Personne suivant la demande : Benoît SICOT – Responsable foncier 

Signataire de la demande : Mathieu SIMON – Directeur des carrières LAGADEC 

LOCALISATION 

Département : Finistère (29) 

Communes : Plouvorn et Mespaul 

Nom du site : Carrière de Lescondan 

Coordonnées du site (Lambert 93) :  X =180,57 à 181,35 km  Y = 6856,44 à 6857,13 km  Z = 41 à 80 m NGF  

Nature du gisement : Roches massives (granite) 

RÉGIME ICPE 

Rubriques 
ICPE : 

 Régime de l’autorisation : 2510-1 : Exploitation de carrières 

 Régime de l’enregistrement : 2515-1 : Installation de traitement de matériaux 
2517-1 : Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux 

 Régime de la déclaration : 1435 : Station-service 

Arrêtés Préfectoraux en vigueur : 
Arrêté Préfectoral d’autorisation du 25 novembre 2009 
Arrêté Préfectoral complémentaire du 12 mars 2019 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

 Autorisation actuelle Futur sollicité 

Durée sollicitée : 30 ans (jusqu’au 25 novembre 2039) 30 ans (date estimée : 2054) 

Surface totale du site : 20 ha 17 a 18 ca 28 ha 78 a 29 ca 

Puissance des installations de traitement : 820 kW 1 000 kW 

Nature du traitement : concassage-broyage-criblage 

Nombre et hauteurs des fronts : 4 fronts de 15 m 5 fronts de 15 m 

Cote minimale d’extraction : 24 m NGF 9 m NGF 

Production moyenne annuelle du site :  220 000 t/an 250 000 t/an 

Production maximale annuelle du site : 250 000 t/an 300 000 t/an 

Apport de matériaux inertes :  30 000 t/an 60 000 t/an 

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Occupation des sols : Terrains occupés par l’excavation actuelle à l’Ouest et des cultures et prairies à l’Est. 

Eau : Carrière localisée sur le versant Ouest d’un cours d’eau affluent de l’Horn.  

Milieu naturel : Site Natura 2000 le plus proche : « Baie de Morlaix » à 7,7 km à l’Est. 

Paysage : 
La carrière de Lescondan est actuellement bien intégrée dans le paysage local du fait d’écrans arborés denses. 
Ce constat restera inchangé dans le cadre de la poursuite et l’extension de l’exploitation du site notamment de 
par le maintien des écrans végétaux existants voire de leur renforcement. 

Natura 2000 : Site Natura 2000 le plus proche à environ 6,5 km au Nord-Est de la carrière de Lescondan. 

RAISONS DU CHOIX DU PROJET 

Volonté d’étendre l’autorisation d’exploiter le gisement pour répondre aux besoins du secteur. 

Besoin important de solutions de recyclage et de zones de stockage des matériaux inertes en raison d’une forte activité du secteur de la 
construction. 

Difficultés à exploiter le carreau en profondeur, lobe Nord et Est en étau. 

Compatibilité avec les futurs PLUi de Landivisiau et du Haut Léon. 

Maitrise foncière des terrains. 

Carrière bien intégrée dans le paysage. Le renouvellement et l’extension éviteront d’ouvrir un autre site pouvant impacter le  paysage. 
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REGLEMENTATION 
 

 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET TEXTES APPLICABLES  
A L’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
 
➢ CADRE GENERAL 
Le Code de l’Environnement statue sur les dispositions générales visant la protection de l’Environnement. 
Sa partie réglementaire s’articule ainsi : 

- Livre Ier : Dispositions communes dont la demande environnementale, 

- Livre II Les milieux physiques, incluant l’eau et les milieux aquatiques et marins, ainsi que 
l’air et l’atmosphère, 

- Livre III : Espaces naturels abordant les inventaires, la mise en valeur du patrimoine, le 
littoral, les parcs et réserves, les sites et paysages, l’accès à la nature et la trame 
verte et bleue, 

- Livre IV : Le Patrimoine naturel, incluant la protection de ce patrimoine, la chasse,  la pêche 
et la gestion des ressources piscicoles, 

- Livre V : La prévention des pollutions, des risques et des nuisances. 

- Livre VI : Dispositions applicables aux Territoires d’Outre-mer (TOM), 

- Livre VII : La protection de l’environnement en Antarctique. 
 
La présente demande d’autorisation environnementale est faite en application du Titre VIII du livre Ier du 
Code de l’Environnement. 
 
 
➢ CADRE SPECIFIQUE AUX INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 
L’autorisation environnementale prévue par les articles R181-12 à D181-15-9 du Code de l’Environnement 
concerne : 

- les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à autorisation ou déclaration au 
titre de la Loi sur l’Eau, définis à l’article R214-1 du Code de l’Environnement, 

- les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) dont la nomenclature 
est définie par les articles R511-9 à R511-12 du Code de l’Environnement, 

- les procédures annexes (défrichement, espèces protégées…). 
 
 
Concernant les ICPE, le contenu de la demande d’autorisation environnementale prévu à l’article D181-
13 est complété par les éléments demandés à l’article D181-15-2, dont une étude d’impact sur 
l’environnement comportant les éléments prévus à l’article R122-5 et une étude de dangers. 
 
Compte tenu de la nature du projet - exploitation de carrière - et des aménagements de détail présentés 
dans l’étude d’impact sur l’environnement annexée à la présente demande, nous demandons à 
l’Administration de bien vouloir accepter une échelle supérieure au 1/200 pour la présentation du 
plan d’ensemble de la carrière, en application du 9° du III de l’article D181-15-2 du Code de 
l’Environnement. 
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➢ CONTENU DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 
L’article R123-8 du Code de l’Environnement précise le contenu et les pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations pour les dossiers soumis à enquête publique : 
 
« Le dossier comprend au moins : 

- 1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les 
incidences environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision 
prise après un examen au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de 
l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné 
au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code 
de l'urbanisme ; 

- 2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 
examen au cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou 
programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence 
environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique 
responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons 
pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 

- 3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon 
dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou 
programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation 
; 

- 4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

- 5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun 
débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

- 6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance. 

 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 
ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au 
I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. » 
 
La procédure et le déroulement de l’enquête publique est régie par les articles L123-4 à L123-6 du Code  
de l’Environnement. 
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Le synoptique ci-dessous établi par le Ministère de l’Environnement présente les différentes étapes de la 
procédure d’instruction de l’Autorisation environnementale, ainsi que les principaux acteurs concernés : 
 

 

PROCÉDURE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 
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➢ CONSULTATION PREALABLE « PHASE AMONT » 
 

Une consultation préalable des services a été menée le 27 juillet 2022 en présence de : 

- M. MEDINA – (Ex) Responsable foncier – développement du groupe LAGADEC 
- M. SIMON – Directeur des carrières LAGADEC 
- M. LINDER – Représentant le DDTM 
- M. DAOUDAL – représentant l’UD DREAL 29 
- M. DHELIN – Adjoint chef de bureau Bicep Préfecture 
- Mme LAGADEC – Représentant l’ARS (Excusée mais a transmis son avis au préalable) 
- Flora COUPPEY – Chargée d’affaires SOCOTEC – ICPE Carrières / Faune Flore 

Cette réunion a été l’occasion de discuter de plusieurs points d’attention relatifs à la mise en œuvre du 
présent projet à savoir notamment l’interaction du site avec son environnement naturel (notamment vis-à-
vis des thématiques eaux et biodiversité) et les nuisances environnementales inhérentes à l’installation 
(bruit, poussières…). 
Ces points d’attention ont en conséquence été pris en compte dans le présent dossier. 
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Partie I.  
 

EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 
Article D181-13-2 
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Situation IGN au 1/25 000 
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I.1. REPERES CARTOGRAPHIQUES 
Cf. plan de situation IGN au 1/25 000 ci-contre 

 
  

Région : Bretagne 

Département : Finistère (29) 

Arrondissement : Morlaix 

Cantons : Landivisiau et Saint-Pol-de-Léon 

Intercommunalités : CC du Pays de Landivisiau et CC Haut-Léon Communauté 

Communes : Plouvorn et Mespaul 

Lieu-dit : Lescondan 

Carte : Feuille IGN au 1/25 000 : n° 0515ET Saint-Pol-de-Leon, Roscoff 

Cadastre : Plouvorn et Mespaul: sections cadastrales OA 

Coordonnées du site : 

(Lambert 93) 

X = 180,57 à 181,35 km 

Y = 6856,44 à 6857,13 km 

Z = 41 à 90 m NGF 

Accès : L’accès à la carrière de Lescondan s’effectue par une voie d’insertion 
réservée de la RD n°69, à l’Ouest du site. 
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Situation parcellaire 
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I.2. REPERAGE PARCELLAIRE 
Cf. plan parcellaire ci-contre et tableaux de parcelles ci-après 

 
➢ SURFACE SOLLICITEE 
Les parcelles concernées par le projet s’étendent sur les sections cadastrales A de Plouvorn et Mespaul.  
Elles sont listées dans les tableaux joints ci-après : 

- tableau 1 : périmètre renouvelé de la carrière de Lescondan (Arrêté Préfectoral du 25 
novembre 2009), 

- tableau 2 : périmètre sollicité à l’extension, 
- tableau 3 : périmètre total sollicité. 

 
Tableau 1 : Périmètre renouvelé de la carrière de Lescondan 

Commune Section Parcelle 
Superficie totale en 

m² 
(Cadastre) 

Superficie*  
autorisée en m²  

(AP du 25/11/2009) 

Superficie sollicitée 
au renouvellement  

en m² 

Mespaul 
(29) 

A 

450 3 196 3 196 3 196 

452 6 471 6 471 6 471 

453 9 175 9 175 9 175 

454 5 167 5 167 5 167 

455 5 020 5 020 5 020 

458 140 140 140 

459 1 610 1 610 1 610 

460 12 356 6 015 6 015 

791 3 608 3 608 3 608 

792 8 596 8 596 8 596 

Chemin communal 
n°1 

- 4 042 4 042 

Plouvorn (29) A 

525 9 590 9 590 9 590 

526 2 360 2 360 2 360 

527 5 400 5 400 5 400 

528 6 100 6 100 6 100 

529 17 030 17 030 17 030 

530 23 301 23 301 23 301 

532 16 380 16 380 16 380 

533 5 550 5 550 5 550 

534 5 295 5 295 5 295 

535 5 375 5 375 5 375 

536 9 350 9 350 9 350 

537 4 160 4 160 4 160 

538 7 420 7 420 7 420 

539 6 470 6 470 6 470 

540 4 160 4 160 4 160 

541 7 710 7 710 7 710 

542 2 520 2 520 2 520 

838 1 375 1 375 1 375 

877 2 237 2 237 2 237 

878 6 895 6 895 6 895 

Superficies totales renouvelées en m² : 201 718 
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Tableau 2 : Périmètre sollicité à l’extension 

Commune Section Parcelle 
Superficie totale en m² 

(Cadastre) 

Superficie 
sollicitée à l’extension en 

m² 

Plouvorn (29) A 

523 3 960 3 960 

524 950 950 

543 415 415 

544 1 960 1 960 

545 9 598 9 598 

546 5 080 5 080 

547 4 820 4 820 

550 9 465 9 465 

551 3 620 3 620 

552 7 630 7 630 

553 7 675 7 675 

554 5 355 5 355 

565 6 630 6 630 

566 9 870 9 870 

610 2 750 2 750 

1689 625 625 

1691 70 70 

1692 2 315 2 315 

1694 1 189 1 189 

1695 1 056 1 056 

1696 54 54 

1697 497 497 

1699 489 489 

Superficie totale de l’extension en m² : 86 073 

 
 

Tableau 3 : Périmètre sollicité au renouvellement et à l’extension 

Commune Section Parcelle Superficie totale en m² 
(Cadastre) 

Superficie sollicitée au 
renouvellement en m2 

Superficie 
sollicitée à l’extension en 

m² 

Mespaul (29) A 

450 3 196 3 196 - 

452 6 471 6 471 - 

453 9 175 9 175 - 

454 5 167 5 167 - 

455 5 020 5 020 - 

458 140 140 - 

459 1 610 1 610 - 

460 12 356 6 015 - 

791 3 608 3 608 - 

792 8 596 8 596 - 

Chemin communal 
n°1 

- 4 042 - 

Plouvorn (29) A 
523 3 960 - 3 960 

524 950 - 950 
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Tableau 3 : Périmètre sollicité au renouvellement et à l’extension 

Commune Section Parcelle 
Superficie totale en m² 

(Cadastre) 
Superficie sollicitée au 
renouvellement en m2 

Superficie 
sollicitée à l’extension en 

m² 

525 9 590 9 590 - 

526 2 360 2 360 - 

527 5 400 5 400 - 

528 6 100 6 100 - 

529 17 030 17 030 - 

530 23 301 23 301 - 

532 16 380 16 380 - 

533 5 550 5 550 - 

534 5 295 5 295 - 

535 5 375 5 375 - 

536 9 350 9 350 - 

537 4 160 4 160 - 

538 7 420 7 420 - 

539 6 470 6 470 - 

540 4 160 4 160 - 

541 7 710 7 710 - 

542 2 520 2 520 - 

543 415 - 415 

544 1 960 - 1 960 

545 9 598 - 9 598 

546 5 080 - 5 080 

547 4 820 - 4 820 

550 9 465 - 9 465 

551 3 620 - 3 620 

552 7 630 - 7 630 

553 7 675 - 7 675 

554 5 355 - 5 355 

565 6 630 - 6 630 

566 9 870 - 9 870 

610 2 750 - 2 750 

838 1 375 1 375 - 

877 2 237 2 237 - 

878 6 895 6 895 - 

1689 625 - 625 

1691 70 - 70 

1692 2 315 - 2 315 

1694 1 189 - 1 189 

1695 1 056 - 1 056 

1696 54 - 54 

1697 497 - 497 

1699 489 - 489 

Superficie totale en m² : 287 791 m2 
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❖ RECAPITULATIF 

 
Superficie autorisée (Arrêté Préfectoral du 25 novembre 2009) : 20 ha 17 a 18 ca 
Dont superficie sollicitée au renouvellement : 20 ha 17 a 18 ca 
 
Superficie sollicitée à l’extension : 8 ha 61 a 6 ca 
 
Superficie future après renouvellement et extension : 28 ha 77 a 91 ca 
 
 
➢ MAITRISE FONCIERE 
 
La société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU possèdera la maîtrise foncière de toutes les 
parcelles cadastrales sollicitées au renouvellement et à l’extension et énoncées dans le précédent tableau.  
 
La maîtrise foncière des terrains est résumée dans le tableau ci-contre :  
 

Parcelles Maîtrise Foncière Propriétaire 
450, 452, 453, 454, 455, 458, 459, 460, 791, 792 
(Section A Mespaul)  
525, 526, 527, 528, 529, 532, 538, 539, 540, 541, 
542, 838, 877, 878 (section A Plouvorn) 

Droits de fortage SCI de la Roche 

523, 543, 550, 551 (section A Plouvorn) Promesse de vente Indivision PAUGAM 
533, 534, 535, 536, 537 (Section A Plouvorn) Droits de fortage PAUGAM / ABALAIN 
552, 553, 554, 565, 566 (Section A Plouvorn) Droits de fortage Yvon PAUGAM 
544, 545, 546, 547, 610, 1689, 1691, 1692, 1694, 
1695, 1696, 1697, 1699 (Section A Plouvorn) 

Promesse de vente Indivision MADEC 

530 (Section A Plouvorn) Bail carrière SCI de la Roche 
524 (Section A Plouvorn) Promesse de vente Mme DE MENOU 

 
 
Le chemin communal n°1, qui passait initialement au milieu de la carrière, avait été décalé au Nord de 
celle-ci, avec l’autorisation de la mairie de Mespaul, jointe en annexe 3. Le chemin est séparé des activités 
de la carrière par les merlons végétalisés érigés en périphérie. 
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Partie II.  

 

PROCEDES DE FABRICATION, MATERIAUX UTILISES 

ET PRODUITS FABRIQUES 
Article D181-15-2-2° 
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II.1. PRINCIPE GENERAL DES ACTIVITES 
 
➢ SYNOPTIQUE 
Le déroulement des activités sur la carrière de Lescondan est le suivant : 

- extraction des matériaux par paliers de 15 mètres de hauteur maximum, incluant : 
 foration depuis le sommet du front à abattre, 
 abattage de la roche par tirs de mines verticales, 
 reprise des matériaux abattus en pied de front et acheminés jusqu’aux installations  de 

traitement des matériaux positionnées dans le secteur Nord-Ouest du site, ou 
enlèvement sans traitement, 

- traitement des matériaux par concassage-broyage-criblage puis stockage au sol par classe 
granulométrique, 

- chargement des camions d’enlèvement par chargeuse pour acheminement vers les lieux 
d’utilisation. 

 
Le synoptique ci-dessous synthétise les différentes activités réalisées sur la carrière de Lescondan : 
 

Synoptique des activités de la carrière de Lescondan 
 

 
 
 
Les différentes unités de transformation équipant la carrière de Lescondan permettent la production d’une 
gamme variée de matériaux (sables et gravillons de coupures 0/4P, 0/10, 4/10, 4/6, 4/14, 0/20P, 0/30P, 
40/70, 0/30, 0/4, 6/10, 10/14, 20/40). 
 
 
➢ DESTINATION ET USAGE DES MATERIAUX PRODUITS 
Les matériaux bruts ou concassés sont utilisés sur le marché des chantiers locaux dans un rayon d’une 
trentaine de kilomètres. La production couvre actuellement une aire de chalandise qui comprend 
principalement le Nord Finistère pour les travaux publics (Saint Pol de Léon – Landivisiau – Roscoff – 
Morlaix).  
 
 
 
 

ABATTAGE DE LA ROCHE PAR TIRS DE MINES VERTICAUX 

(Granite) 

STOCKAGE AU SOL 

CONCASSAGE, BROYAGE, CRIBLAGE PAR 
DES INSTALLATIONS PRIMAIRES, 

SECONDAIRES ET TERTIAIRES FIXES 

REPRISE AU SOL PAR DES PELLES ET ACHEMINEMENT VERS 
LES INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION PAR DUMPER 

CHARGEMENT ET LIVRAISON VERS LES LIEUX 
D’UTILISATION 
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➢ HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
Comme stipulé dans l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2009, l’ouverture administrative, les activités 
extractives, ainsi que les livraisons et expéditions auront lieu de 8h à 18h du lundi au vendredi, hors jours 
fériés. De manière exceptionnelle (pas plus de 10 fois par an), l’activité pourra se poursuivre le samedi 
pendant la même plage horaire. 
 
➢ MATERIEL 

 Installations fixes de traitement des matériaux 

Les installations fixes de traitement des matériaux sont situés à l’Ouest du site, à droite de l’entrée, et se 
composent de : 

- Un alimentateur associé à un concasseur primaire METSO C110, 
- Un crible primaire, 
- Un crible secondaire, 
- Un crible tertiaire, 
- Un broyeur secondaire METSO HP200, 
- Un broyeur tertiaire METSO HP100. 

 
Les installations primaires seront déplacées dans la fosse, aux pieds du front Sud à une côte de 39 m 
NGF, durant la phase 3 (10-15 ans). 

 Engins et matériels roulants 

Les matériels qui seront employés sur la carrière de Lescondan sont les suivants : 
- Un dumper KOMATSU HD 405-7 
- Une chargeuse VOLVO L180H 
- Une chargeuse KOMATSU WA470 
- Une pelle HYUNDAI 480 LC 
- Un chariot télescopique MERLO 40.13 
- Une chargeuse CATERPILLAR (utilisée aussi sur le dépôt de St Martin des Champs) 
- 10 tapis roulants pour l’acheminement des matériaux. 

 Equipements annexes 

La carrière de Lescondan dispose également, à l’Ouest du site, près de l’entrée : 
- d’un atelier de 215 m2 utilisé pour les opérations d’alimentation en carburant et d’entretien 

courant des engins d’exploitation (dalle étanche de 150 m2 reliée à un séparateur à 
hydrocarbures d’une capacité de 1 m3), 

- d’un pont bascule d’une capacité de 50 t, 
- de bureaux situés à côté du pont bascule (bureaux + pont bascule = 50 m2), 
- d’un vestiaire et d’une salle de pause dans un bâtiment de chantier de 30 m2,  
- d’une cuve de GNR double peau de 3 500 litres (non classée au titre de la rubrique ICPE 4734), 
- d’un abri d’environ 160 m2 servant à protéger les sables des intempéries, 
- d’une cuve de rétention des eaux de 40 m3. 
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Photographies des équipements 
 

 
 

 
 

 

Installation primaire 

Installation secondaire 

Installation tertiaire 
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 Préparation des tirs de mines 

Le matériel de forage nécessaire à la préparation des tirs de mines employés à la carrière de 
Lescondan appartient à la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU. 

Deux personnes de la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU ont été habilitées à 
manipuler les explosifs : M. Sylvain GUENEGOU et M. David GUEZENEC. 

Les tirs de mine sont réglementés par l’arrêté complémentaire du 12 mars 2019 qui modifie l’article 
5.4 de l’arrêté préfectoral du 25 novembre 2009. 
 

 
➢ PERSONNEL 
8 personnes sont employées sur la carrière de Lescondan : 

- 1 chef de carrière 
- 1 secrétaire bascule 
- 1 opérateur de production 
- 4 conducteurs d’engins 
- 1 responsable du dépôt (travaillant aussi pour le site de Saint Martin des Champs) 

 
  

Abri stock de sable 

Bureaux 

Pont 
bascule 

Rampe d’arrosage 
des sables 

Vestiaires, salle de pause 

Cuve de rétention des eaux (40 m3) 
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II.2. LES EXTRACTIONS 
 
➢ CONTEXTE GEOLOGIQUE ET GISEMENT EXPLOITE 

 Carte géologique 

Feuille BRGM au 1/50 000 n°239 – Landerneau et n°201 – St-Pol-de-Leon (cf. extrait de carte dans 
l’étude d’impact). 

 Formation géologique exploitée 

La carrière de Lescondan exploite un gisement de roches plutoniques : les leucogranites de 
Lescondan, pour l’obtention de granulat.  
 

 
➢ VOLUME DES ACTIVITES 

 Volume des ressources à extraire 

Les réserves de matériaux exploitables de granite sur la superficie et la profondeur demandées sont 
estimées à environ 3 500 000 m³, soit environ 9 000 000 de tonnes commercialisables (densité = 2,6). 

 Surface de la zone d’extraction 

La superficie de la zone d’extraction correspond à la superficie totale du site en excluant la bande 
réglementaire périphérique de 10 m qui accueillera les aménagements paysagers (merlons, haies), et 
la zone tampon où seront stockés les stériles de découverte à l’Est. 
Après renouvellement et extension, cette surface atteindra environ 22 ha. 

 Volume des matériaux de recouvrement 

Le volume de stériles de découvertes restant à retirer comprend celui des surfaces sollicitées à 
l’extension, et a été estimée à environ 400 000 m3. La terre végétale sera stockée en périphérie du 
site sur une hauteur de 3 m au maximum, au niveau de la zone d’extension à l’Est du site. 

 Production annuelle prévue 

Afin de prendre en compte les besoins réels en matériaux dans la zone de chalandise de la carrière, 
la production annuelle du site sera augmentée à : 

- 250 000 t/an en moyenne (contre 220 000 t/an actuellement autorisé), 
- 300 000 t/an au maximum (contre 250 000 t/an actuellement autorisé). 

 

 Tableau récapitulatif  

 
OPERATIONS QUANTITE 

 

Densité du matériau extrait 2,6 
 

Total Matériaux à extraire 3 900 000 m3 

dont Matériaux commercialisables 
3 500 000 m3 

(9 000 000 t) 

dont Stériles de découverte (8 m sur 5 ha) 400 000 m3  
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Etat actuel 
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II.3. ÉVOLUTION DES EXTRACTIONS ET REMISE EN ETAT 
 
➢ ETAT ACTUEL 
Le plan ci-contre réalisé à partir des données topographique de 2019 permet de décrire l’état actuel de la 
carrière de Lescondan comme suit :  

- Le carreau d’extraction atteint actuellement la cote 41 m NGF, 
- Les matériaux à commercialiser sont stockés sur la partie Ouest du site, 
- près de l’entrée se trouvent le pont bascule, les bureaux, et les installations de traitement des 

matériaux, 
- des merlons temporaires végétalisés délimitent la carrière de Lescondan. 

 
 
➢ ZONES D’EXTENSION SOLLICITEES 
Les terrains sollicités à l’extension à l’Est sont actuellement occupés par une prairie (1,5 ha) et par des 
cultures (7 ha) de chou, de maïs, et d’orge. 
 
 
➢ PHASAGE D’EXPLOITATION 
Compte tenu des réserves estimées et de la production sollicitée, la présente demande est formulée sur 
l’ensemble du périmètre pour une durée de 30 ans (incluant la remise en état). 
 
Le phasage d’exploitation prévisionnel a été établi par la société TRANSPORTS ET CARRIERES 
BODERIOU : 

- afin de permettre à la société de disposer sur toute la période sollicitée (30 années) d’une 
quantité et d’une répartition qualitative de matériaux en cohérence avec les besoins de ses 
clients (adéquation ressource / besoins), 

- sur la base d’une activité maximale soit une production de matériaux de 300 000 t/an et le 
remblaiement par des matériaux inertes extérieurs non recyclables à hauteur de 30 000 t/an 
au maximum, 

- par période quinquennale pour des raisons de cohérence avec le calcul du montant des 
garanties financières. 

 
Ainsi, les volumes / tonnages mis en jeu au cours des 6 phases quinquennales sont les suivants : 
 

Phase 
Phase 1 

(0-5 ans) 

Phase 2 

(5-10 ans) 

Phase 3 

(10-15 ans) 

Phase 4 

(15-20 ans) 

Phase 5 

(20-25 ans) 

Phase 6 

(25-30 ans) 

TOTAL 

(sur 30 ans) 

Extractions (t) 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 9 000 000 

Accueil matériaux inertes (m3) 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 900 000 

 
Les plans du phasage d’exploitation prévisionnel établi sont présentés ci-après. 
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Phase 1 (0-5 ans) 
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Phase 2 (5-10 ans) 
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Phase 3 (10-15 ans) 
 
  



SOCOTEC / CF                   Société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU – Carrière de Lescondan - DESCRIPTION DU PROJET                         37 

Phase 4 (15-20 ans) 
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Phase 5 (20-25 ans) 
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Phase 6 (25-30 ans) 
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Principe de remise en état 
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➢ REMISE EN ETAT 
Le projet de remise en état retenu pour la carrière de Lescondan est le fruit d’un travail coopératif entre 
la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU et le bureau d’études AXE (Groupe 
SOCOTEC), en prenant en compte les éléments issus des consultations réalisées en amont. 

Cf. plan principe de remise en état ci-contre  

Les opérations de remise en état incluront notamment : 
- la mise en sécurité du site (purge des fronts et conservation des merlons / haies / clôtures), 
- le démontage des installations et la suppression de tout matériel / déchets d’exploitation, 
- le décompactage des terrains, 
- la recolonisation naturelle des espaces minéralisés (remblais, anciens fronts…). 

Le remblaiement de la zone d’extraction par les matériaux inertes extérieurs mis en place sur la 
carrière de Lescondan ne sera pas suffisant pour combler intégralement la fosse d’extraction. A ce 
jour, augmenter la capacité d’accueil des matériaux inertes n’est pas envisageable pour des raisons 
d’infaisabilité techniques. En effet, l’exploitation d’une carrière nécessite de disposer de suffisamment 
de place pour les installations et la circulation des véhicules. La configuration de la carrière ne permet 
pas d’augmenter les apports de remblais en gardant des conditions acceptables sur le plan de la 
sécurité. De plus, une augmentation des tonnages annuels de remblais entrainerait une augmentation 
des trafics de véhicules lourds sur le secteur, et augmenterait les impacts de l’activité sur les riverains. 
C’est pourquoi l’aménagement d’un plan d’eau à vocation écologique sur la zone qui n’aura pas pu 
être remblayée est la solution retenue. Les parties Est et Ouest du terrain serviront d’habitat aux 
espèces faunistiques identifiées dans l’étude faune-flore. La partie Est sera plantée sur sa partie 
périphérique, et laissée à une revégétalisation naturelle sur le reste de sa surface, afin de diversifier 
les habitats naturels présents et par la même occasion, les espèces faunistiques et floristiques 
associées. 

Ce projet aboutira à la création, sur l’emprise du site, des milieux suivants : 
- un plan d’eau résiduel à la cote 70 m NGF à vocation écologique, favorables aux espèces 

aquatiques (amphibiens, avifaune et flore aquatiques, odonates) sur environ 16 ha, 
- une noue au point bas des abords du bassin (Nord-Est) permettant d’alimenter la zone humide 

située à l’Est du site, 
- une reprise naturelle de la végétation aux abords du bassin, sur la partie Ouest du site (4 ha), 

et sur les stériles de découverte et remblais à l’Est (3 ha), 
-  des plantations arborées en périphérie Est sur environ 700 ml. 

 
La remise en état décrite conduit à la mise en place des milieux naturels ayant un fonctionnement 
autonome : la limitation des opérations de gestion courantes d’entretien des milieux a été recherchée. 
Le plan d’eau pourra être colonisé par des espèces inféodées aux milieux aquatiques (amphibiens, 
odonates, avifaune…). 
 
Cinq ans avant l’arrivée à terme de l’autorisation d’exploiter, d’autres perspectives d’affectation pourront 
être débattues en temps voulu en concertation avec les différents acteurs locaux (riverains, élus, 
collectivités associations…). 
Parmi ces différentes perspectives, le remblaiement total de la fosse d’extraction peut-être envisagé pour 
le retour à une utilisation agricole ou pour l’installation de panneaux photovoltaïques par exemple, sous 
réserve de la réglementation effective à la date d’échéance du futur arrêté préfectoral d’exploitation et de 
la compatibilité de cette activité avec les documents d’urbanisme communaux. Cette perspective 
nécessiterait la réalisation d’un dossier d’Enregistrement au titre de la rubrique ICPE 2760, qui ferait l’objet 
d’une  instruction par les services de l’Etat et l’obtention d’une autorisation d’exploitation dédiée. 
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Le projet de remise en état retenu conduit à l’aménagement d’un plan d’eau résiduel à vocation 
écologique sur une partie et à revégétalisation naturelle sur une autre partie. 

Les avis des maires des communes de Mespaul et Plouvorn sur ce projet de remise en état sont 
annexés à la présente demande d’autorisation environnementale. 
D’autres perspectives de remise en état, comme le remblaiement total de la carrière pour de la 
remise en culture ou du photovoltaïque, pourront être envisagées avant la date d’échéance du 
futur arrêté préfectoral. 
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II.4. TRAITEMENT DES MATERIAUX 
 
➢ LOCALISATION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les installations de traitement des matériaux fixes placées actuellement en bordure Ouest du site vont 
être déplacées lors de la phase 3 (10-15 ans) en pied de front au Sud de la carrière, à une côte de 39 m 
NGF afin de limiter les émissions sonores et les envolées de poussières vers la périphérie du site. 
 
 
➢ REPARTITION DES PUISSANCES INSTALLEES 
La répartition des puissances installées au sein de l’installation de traitement des matériaux de la carrière 
de Lescondan (rubrique 2515 de la nomenclature des ICPE) sera la suivante : 
 

Installations de traitement 
des matériaux Modèle Puissance (kW) 

Installation primaire fixe METSO C110 200 kW 

Installation fixe secondaire et 
tertiaire 

METSO HP 200 et METSO 
HP100 368 kW 

Soit une puissance totale installée de : 568 kW  

 
La puissance totale de l’ensemble des équipements de l’installation de traitement des matériaux 
de la carrière de Lescondan pouvant fonctionner simultanément sera de 1 000 kW.  
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Synoptique du traitement des matériaux sur la carrière de Lescondan 
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➢ ETAPES DU TRAITEMENT DES MATERIAUX 
L’ensemble des matériels est géré par un automate à partir d’un poste central de commande, dont le 
synoptique de fonctionnement est joint ci-avant. 
 
Les différentes étapes du traitement des matériaux réalisés sur la carrière de Lescondan sont les 
suivantes : 

 Traitement primaire 

Les matériaux bruts sont acheminés vers l’installation primaire depuis les fronts en cours d’extraction par 
une rampe. Ils sont déversés dans la trémie d’alimentation équipant le groupe primaire de concassage. 
Les plus petits matériaux (0/20) passent dans un premier crible qui permet la production d’une fraction 
granulométrique à 0/4P et 0/20P. Un alimentateur scalpeur vibrant achemine les autres matériaux vers un 
crible qui permet la production d’une fraction granulométrique 0/30P et 40/70. Les matériaux sortant du 
crible de granulométrie 40/150 et/ou 80/150 sont dirigés vers le stock pile afin de rejoindre les installations 
secondaires. 

 Traitements secondaires et tertiaires 
Les matériaux 40/150 ou 80/150 produits à partir de l’installation primaire sont acheminés aux installations 
secondaires par le biais d’un stock pille, équipé d’un détecteur de métaux. Ils sont traités par un broyeur 
puis par un crible produisant des matériaux à granulométrie 0/30 et 0/4 (stockés au sol). Les matériaux 
restants sont envoyés vers l’installation tertiaire. Ils sont ensuite traités par 2 broyeurs et un crible 
produisant des fractions granulométriques à 4/6, 6/10, et 10/14. Une partie des matériaux (14/D) peut être 
également redirigée vers les broyeurs du tertiaire. 
Les matériaux ainsi produits sont ensuite stockés au niveau de la zone de stockage à l’Ouest du site afin 
d’être commercialisés. 
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Plan des installations actuelles de la carrière de Lescondan 
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II.5. ACTIVITES ET INSTALLATIONS CONNEXES 
Cf. plan des installations ci-contre 

A l’image de la situation actuelle, la carrière de Lescondan dispose des installations connexes suivantes :  
- un pont bascule avec une rampe d’arrosage des sables 
- une cuve de rétention des eaux de 40 m3 
- un local comprenant des bureaux 
- un local comprenant des vestiaires et une salle de pause 
- un atelier 
- un abri pour les sables 
- une cuve aérienne double peau de 3 500 L de GNR. 

 
Dans le cadre de la poursuite d’exploitation, la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU sera 
équipée d’une installation fixe primaire et d’une installation fixe secondaire et tertiaire d’une puissance 
maximale de 1 000 kW. 
 
 

➢ LE STOCKAGE D’HYDROCARBURE ET D’HUILES 
Une cuve de GNR de 3 500 L double peau est présente à proximité de l’atelier situé au niveau de l’entrée 
du site. Les huiles sont stockées dans cet atelier. Les opérations d’alimentation en carburant et d’entretien 
courant des engins d’exploitation sont réalisées à proximité de l’atelier, sur une dalle étanche reliée à un 
séparateur à hydrocarbures. 
 
La quantité d’huiles stockées dans l’atelier en 2021 est de 1 800 L. Environ 2,5 m3 d’huiles usagées et 
1,5 t de boues issues du séparateur à hydrocarbures ont été évacuées du site la même année par des 
prestataires habilités à la gestion et au traitement de ce type de déchet. 
 
 

➢ DISTRIBUTION DE CARBURANT ET LAVAGE DES ENGINS 
Le lavage ainsi que l’alimentation en carburant des engins (GNR) sont réalisés sur l’aire étanche de 215 m2 

à proximité de l’atelier, reliée à un séparateur à hydrocarbures implanté à côté du bâtiment. Le séparateur 
débourbeur est constitué de béton à bloc lamellaire d’une capacité de 2 m3, et peut traiter 3 L/s. 
 
La consommation totale de carburant en 2021 était de 190 m3, dont 27 m3 en bord à bord et 163 m3 issus 
de la cuve. Le site n’est donc pas classé au titre de la rubrique ICPE n°1435 (Station-service : installation 
où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de 
véhicules, le volume annuel étant supérieur à 500 m3). 
 

II.6. ACCUEIL DE MATERIAUX INERTES EXTERIEURS 
Conformément à l’article 6.5 de l’Arrêté Préfectoral du 25 novembre 2009, la société TRANSPORTS ET 
CARRIERES BODERIOU a l’autorisation d’accueillir des matériaux inertes dans le cadre du remblaiement 
partiel de la fosse d’extraction et de la création d’un merlon à l’Est où les stériles de découvertes seront 
mêlés à des matériaux inertes extérieurs. 
 
La société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU souhaite solliciter à nouveau la possibilité 
d’accueillir des matériaux inertes extérieurs à hauteur de 60 000 t/an. 30 000 t/an seront recyclés grâce à 
l’installation fixe de traitement des matériaux, utilisée par campagnes pour les différents types de 
matériaux (granites gris, granites jaunes, inertes extérieurs). Les matériaux non recyclables seront utilisés 
pour le remblaiement partiel de la fosse d’extraction.  
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➢ LISTE DES MATERIAUX ADMISSIBLES 
Le tableau ci-après, extrait de l’Annexe I de l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions 
d’admission des matériaux inertes dans les installations de stockage de déchets inertes, présente les 
différents types de matériaux qui pourront être accueillis sur la carrière de Lescondan : 
 

CODE DECHET DESCRIPTION RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés 

17 01 07 
Mélange de béton, tuiles et 

céramiques ne contenant pas 
de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition ne provenant 
pas de sites contaminés, triés 

17 03 02 
Mélanges bitumeux ne 

contenant pas de goudron 

Uniquement les déchets de production et de commercialisation ainsi 
que les déchets de construction et de démolition ne provenant pas de 
sites contaminés, triés 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant 
pas de substance dangereuse 

A l’exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs et à l’exclusion de la terre 
végétale et de la tourbe. 

 
En pratique, il restera essentiel de procéder au tri préalable des matériaux et à la déconstruction sélective.  
 
L’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 précise que : «  L’exploitant s’assure, en premier lieu, que les 
déchets ne sont pas visés à l’article 2 du présent arrêté. Si les déchets entrent dans les catégories 
mentionnées dans l’annexe I du présent arrêté, l’exploitant s’assure : 

- qu’ils ont fait l’objet d’un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 
économiquement acceptable, 

- que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites 
contaminés, 

- que les déchets d’enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant 
à l’annexe II de l’article R. 514-8 du Code de l’Environnement ont fait l’objet d’un test montrant 
qu’ils ne contiennent ni goudron ni amiante ». 

 
Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des matériaux dans le seul but de satisfaire aux 
critères d’admission imposés par l’Arrêté Ministériel. 
 
En outre, les déchets suivants n’ont pas leur place dans une installation de stockage de déchets inertes 
et ne seront pas accueillis sur la carrière de Lescondan :  

- les déchets ménagers, les encombrants, les déchets de tonte d’espaces verts, les emballages, 
- les déchets non pelletables, dont les liquides (cf. Art. 2 de l’Arrêté du 12/12/2014 qui définit les 

caractéristiques des déchets interdits), 
- les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue 

de prévenir une dispersion sous l’effet du vent, 
- les déchets du second œuvre (tuyauterie, menuiserie, câblage, chauffage, revêtement de sol, 

complexe d’étanchéité) qui contiennent en général en grande quantité des éléments prohibés 
(planches, canalisations métalliques ou plastiques, câbles électriques, moquettes, sols 
souples,...), 

- les enrobés bitumineux à base de goudron, 
- les déchets majoritairement composés de plâtre. 
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➢ QUANTITES FUTURE ACCUEILLIES 
La société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU souhaite accueillir 60 000 t/an de matériaux 
inertes. Parmi ces matériaux réceptionnés, 30 000 t/an seront recyclés grâce à l’installation fixe de 
traitement des matériaux, utilisée par campagnes. Les 30 000 t/an de matériaux inertes restants, non 
recyclables, serviront à procéder au remblaiement partiel de la fosse d’extraction. Les matériaux extérieurs 
pourront également être utilisés pour la création d’un merlon à l’Est où ils seront mêlés aux stériles de 
découverte. Ce merlon sera revégétalisé naturellement au fur et à mesure des phases d’exploitation du 
site et dans le cadre de sa remise en état. 
 
➢ ORIGINE DES MATERIAUX INERTES EXTERIEURS 
Les matériaux inertes extérieurs proviendront des chantiers locaux de terrassement, de déconstruction et 
de déblais routiers du Finistère. 
 
Ils seront apportés sous le contrôle de la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU autant que 
possible en double fret (camions acheminant les matériaux inertes extérieurs repartant chargés en 
granulats produits sur le site) afin de limiter au maximum la circulation à vide des poids-lourds desservant 
la carrière. 

 

➢ PROCEDURE D’ACCUEIL ET DE CONTROLE DES MATERIAUX INERTES 
La procédure d’accueil et de contrôle des matériaux inertes extérieurs qui est et sera mise en œuvre sur 
la carrière de Lescondan par la société TRANSPORTS ET CARRIERES BODERIOU est synthétisée dans 
le synoptique ci-contre. Elle est la suivante : 

 Procédure d’accueil 
La procédure d’accueil sera la suivante : 

- les camions, en arrivant sur la carrière de Lescondan, passeront sur le pont-bascule où un 
premier contrôle de conformité sera effectué par l’agent de bascule qui vérifiera le bordereau 
fourni par le chauffeur du camion attestant de l’origine des matériaux et de leur conformité avec 
les matériaux admis, conformément à l’arrêté du 12 décembre 2014 et à l’article 12 de l’arrêté 
du 22 septembre 1994.  
 

- si les matériaux sont jugés conformes, le personnel délivrera un bon de réception qui 
récapitulera : 

 le nom et les coordonnées du producteur et, le cas échéant, son numéro SIRET, 
 le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro de SIREN, 
 le libellé ainsi que le code à six chiffres des matériaux, en référence à la liste figurant 

à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de l’environnement, 
 la quantité de matériaux admise, 
 la date et l’heure de l’accusé réception. 

 
- le camion sera ensuite orienté, dans un premier temps sur une zone définie de la plateforme 

de stockage des matériaux, afin que ceux-ci soient contrôlés visuellement. Si les matériaux 
sont estimés non conformes et que le tri des polluants n’est pas possible, le chargement sera 
refusé. Si non, ils pourront être injectés dans le processus de traitement des matériaux, lors 
des campagnes de recyclage. 
  

- Les inertes non recyclables seront ensuite stockés au niveau de la zone à remblayer avant 
d’être à nouveau contrôlés visuellement et poussés dans la fouille. Les zones remblayées 
suivront le plan de phasage. 

 Refus des matériaux non conformes 

En cas de constatation de matériaux non conformes après 1ère ou 2ème vérification, les matériaux seront 
repris par le producteur ou le transporteur, ou par la société TRANSPORTS ET CARRIERES 
BODERIOU afin d’être éliminés par des filières agréées. 
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 Mise en remblais des matériaux conformes 

L’édification du stockage sera organisée de manière à assurer la stabilité de la masse de matériaux, 
et en particulier à éviter les glissements de terrain. 

Les matériaux jugés conformes seront repris par un engin de la carrière et poussés au niveau des 
zones de fouille prévues sur le plan de phasage, qui seront aménagées préalablement à l’édification 
du stockage. 

Un plan d’avancement de l’édification du stockage sera tenu à jour. Ce plan permettra notamment 
d’identifier les parcelles où sont stockés les différents chargements. 

 

 Suivi des matériaux reçus 

Il sera tenu à jour un registre d’admission, sous forme informatique, à partir des bons de réception 
compilés, dans lequel chaque chargement de matériaux sera consigné précisant : 

- la date de réception, la date de délivrance au producteur de l’accusé de réception des déchets 
et la date de stockage, 

- l’origine et la nature des matériaux (code à six chiffres, en référence à la liste des matériaux 
admissibles - annexe 1 de l’Arrêté du 12/12/2014), 

- la masse des matériaux, 
- le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, de la vérification des documents 

d’accompagnement, 
- le cas échéant, le motif de refus de l’admission (établissement d’une fiche de non-conformité). 

 
 
➢ ÉVOLUTION DES REMBLAIEMENTS 

Les matériaux inertes extérieurs non recyclables seront mis en remblais dans la fosse d’extraction 
dans les secteurs où le gisement aura été préalablement épuisé et où aucune extraction n’aura lieu 
dans les années à suivre, tel que présenté sur les plans de phasage. Une partie de ces matériaux 
pourra également être utilisée pour la création d’un merlon à l’Est où ils seront mêlés aux stériles de 
découverte. Ce merlon sera naturellement revégétalisé au fur et à mesure des phases d’exploitation 
du site et dans le cadre de sa remise en état. 
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II.7. AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 
 
S’agissant d’une modification du périmètre et d’un abaissement de la côte maximale exploitée, il n’y aura 
pas de travaux préliminaires à réaliser comme dans le cas d’une ouverture de carrière.  
 
Cependant avant le début de l’exploitation des parcelles sollicitées à l’extension, la société TRANSPORTS 
ET CARRIERES BODERIOU procédera : 
 
➢ A LA MISE EN JOUR DE L’AFFICHAGE REGLEMENTAIRE SUR LES ACCES AU SITE 
L’affichage comprendra l'identité de l’exploitant, la référence de l’autorisation, l’objet des travaux, ainsi que 
l’adresse des mairies de Plouvorn et Mespaul où le plan de remise en état du site pourra être consulté. 
 
➢ AU BORNAGE DU PROJET 
Préalablement à la mise en exploitation des parcelles sollicitées à l’extension, la société TRANSPORTS 
ET CARRIERES BODERIOU placera des bornes en tous les points nécessaires pour délimiter le périmètre 
de l’autorisation. 
 
➢ A LA CREATION D’ACCES A LA VOIRIE ET A LA DERIVATION DES EAUX EXTERNES 

 Parcelles sollicitées à l’extension 

Aucune voirie supplémentaire ne sera créée : les parcelles sollicitées à l’extension seront accessibles 
uniquement depuis le site actuel. Une clôture sera installée en périphérie des zones d’extension et 
raccordée à la clôture du site actuel. 

Des pancartes indiquant le danger seront apposées sur les chemins d’accès aux abords de la carrière, 
et à proximité du périmètre clôturé. 

Les eaux pluviales de l’extension seront traitées de la même façon que les eaux pluviales du site 
actuel, à savoir décantées dans des bassins puis rejetées dans le réseau de fossés à l’Ouest du site. 

 
 
➢ A LA DECLARATION DE DEBUT DE TRAVAUX 
Les éléments précédemment cités permettront, après constitution des garanties financières, d’effectuer la 
déclaration de début d’exploitation, conformément à la réglementation en vigueur.  
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ANNEXES DE LA DESCRIPTION DU PROJET 
 
 
 

ANNEXE 1 :  Arrêtés Préfectoraux de la carrière de Lescondan 

ANNEXE 2 : Courrier de mise en conformité du PLUi de Landivisiau 

ANNEXE 3 : Autorisation de déplacement du chemin communal 
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ANNEXE 1 : ARRETES PREFECTORAUX DE LA CARRIERE DE 
LESCONDAN 

 
- 1) Arrêté Préfectoral d’autorisation du 25 novembre 2009 
- 2) Arrêté Préfectoral complémentaire du 12 mars 2019 
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ANNEXE 2 : COURRIER DE MISE EN CONFORMITE DU PLUI DU PAYS 

DE LANDIVISIAU 
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ANNEXE 3 : AUTORISATION DE DEPLACEMENT DU CHEMIN 

COMMUNAL 
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